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Résumé  
 
Épidémie d’infections à Escherichia coli producteur de Shiga-toxines O26:H11 
liée à la consommation de fromages au lait cru. France, mars-mai 2019 
 
Entre le 10 et le 18 avril 2019, Santé publique France a reçu 7 signalements de syndrome 
hémolytique et urémique (SHU) pédiatrique notifiés par des services hospitaliers participant à 
la surveillance, comparé à moins de 10 cas par mois signalés en avril les années précédentes. 
 
Des investigations épidémiologiques ont débuté le 18 avril à l’aide du questionnaire 
standardisé STEC pour explorer les expositions communes aux cas. Les prélèvements de 
selles ont été adressés au laboratoire associé du Centre national de référence (LA-RD) pour 
confirmation d’une infection à Escherichia coli producteur de Shiga-toxines (STEC) et le 
séquençage des souches isolées a été réalisé par le Centre national de référence d’E. coli, 
Shigella et Salmonella (CNR-ESS). À partir du 26 avril, une enquête de traçabilité amont et 
aval des aliments suspectés a été réalisée par la Direction départementale de la protection 
des populations (DDPP) et la Direction générale de l’alimentation (DGAl), en collaboration 
avec les sièges nationaux des enseignes concernées par la vente de ces produits. Les 
analyses microbiologiques alimentaires et environnementales chez le producteur ont été 
réalisées par le Laboratoire national de référence des E. coli (LNR). 
 
Un cas a été défini comme une personne ayant présenté entre le 1 mars et le 12 mai 2019 
une diarrhée ou un SHU avec mise en évidence de la souche STEC épidémique (cas confirmé) 
ou, avec un lien épidémiologique et absence de mise en évidence de souche de STEC (cas 
probable). 
 
Au total, 19 cas ont été identifiés en lien avec cette épidémie (18 cas confirmés et 1 cas 
probable) dont 17 SHU et deux cas de diarrhée sans complication (un enfant et un adulte).  
L’âge médian des cas étaient 22 mois (min-max : 6 mois - 63 ans). Cinquante-trois pour cent 
des cas étaient de sexe féminin. Parmi les 17 enfants ayant présenté un SHU, 8 (47%) ont eu 
une atteinte neurologique. Les cas résidaient dans 8 régions de France métropolitaine et ont 
débuté leurs signes entre le 31 mars et le 12 mai 2019. Pour 18 cas, une souche de STEC 
O26 possédant les gènes stx2 et eae a été isolée (analyse STEC négative pour un cas).  
L’analyse phylogénique réalisée par le CNR-ESS a montré que les 18 souches appartenaient 
à un même cluster génomique (cgMLST HC5|75047 et analyse SNP). 
 
La consommation de fromages saint-félicien et/ou saint-marcellin a été rapportée pour 15 des 
18 cas confirmés soit par le cas (11 cas) soit par l’entourage familial (4 cas). La traçabilité des 
achats a identifié un lien possible avec un producteur commun de ces fromages dans la Drôme 
(département 26). L’achat de fromages issus de ce producteur a pu être documenté sur les 
cartes de fidélité de 7 cas. Pour les autres cas, les lieux d’achat cités par les familles étaient 
approvisionnés par le producteur incriminé sur la période d’achat d’intérêt. Des prélèvements 
alimentaires (issus de fromages en amont et en aval de la période épidémique) et 
environnementaux chez le producteur étaient négatifs. Les fromages étaient distribués à 
l’étranger, mais aucun autre cas hors la France n’a été identifié en lien avec cette épidémie. 
 
Des mesures de retrait-rappel ont été mises en place dès le 27 avril, sans attendre les résultats 
de séquençage des souches humaines et les investigations microbiologiques chez le 
producteur. En effet, cette décision a été basée sur les éléments disponibles à la date du 27 
avril : le nombre élevé de SHU pédiatriques (19 cas suspects en cours d’investigation), la 
prédominance du sérogroupe O26, la fréquence élevée de consommation de fromages saint-
félicien et/ou saint-marcellin rapportée pour les cas et l’identification via les cartes de fidélité 
d’un même producteur des fromages achetés par plusieurs familles des cas. Cette épidémie 
souligne encore une fois le risque que représente la consommation de fromages au lait cru 
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pour les populations sensibles, notamment les jeunes enfants. Suite à cette épidémie, la DGAl, 
la DGS et Santé publique France ont renforcé les messages de prévention auprès des 
consommateurs.  
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Abstract 
 
Outbreak of Shigatoxin-producing Escherichia coli O26:H11 infections linked to 
consumption of raw milk cheeses. France, March-May 2019 
 
 
From 10-18 April 2019, 7 cases of paediatric haemolytic uraemic syndrome (HUS) were 
notified to Santé publique France, compared to fewer than 10 cases per month in April 
historically. Epidemiological investigations initiated on 18 April aimed to identify a common 
exposure and guide control measures. The outbreak period was defined from 1 March-12 May. 
Confirmed cases had infection with STEC O26 belonging to the outbreak cluster defined by 
whole genome sequencing. Possible cases were pediatric HUS with no microbiological 
confirmation, but an epidemiological link to the incriminated food source. Case caretakers were 
interviewed using a trawling STEC questionnaire. Stool samples and isolates were sent to the 
French National Reference Centre and its associated laboratory for confirmation of infection, 
strain characterization and comparison of strains by phylogenetic analysis (cgMSLT and SNP). 
Traceback investigations were conducted using supermarket loyalty cards.   
 
In total, 19 outbreak cases were identified (18 confirmed, one possible) of which 17 had HUS 
and were hospitalized. Two cases, 1 child and 1 adult, presented uncomplicated diarrhea. Of 
the HUS cases, 8 had neurological complications. Median age was 22 months [min-max: 6 
months – 63 years] and 53% of cases were female. Symptom onset was 31 March-12 May. 
Caretakers for 15 of 18 confirmed cases reported consumption of a specific soft raw cow’s milk 
cheese (saint-félicien and/or saint-marcellin). Traceback investigations identified a common 
producer of these cheeses. For 7 cases, the purchase of the incriminated cheeses was 
identified on loyalty cards. For the remaining cases, the incriminated cheeses were sold in the 
place of purchase cited by caretakers during case interviews. All food and environmental 
samples from the producer were negative. The cheeses were internationally distributed, but 
no additional cases were reported. 
 
On 27 April, the complete production of the incriminated producer was recalled on the basis of 
initial results of epidemiological, microbiological and traceback investigations, while cgMLST 
and microbiological analysis of the cheeses were pending. This is the third HUS outbreak 
linked to raw milk cheese in France in the past year. In response to this outbreak, public health 
authorities reinforced prevention messages for the general public regarding the risk associated 
with consumption of raw milk products for young children.  
 
KEY WORDS: SHIGA TOXIN-PRODUCING ESCHERICHIA COLI, STEC,  

 HEMOLYTIC UREMIC SYNDROME, HUS, RAW MILK CHEESE, OUTBREAK 
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CONTEXTE 
 
La surveillance des infections à Escherichia coli (E. coli) producteurs de Shiga-toxines (STEC) 
en France est basée sur la surveillance du syndrome hémolytique et urémique (SHU) chez 
l’enfant de moins de 15 ans (1). Cette surveillance, débutée en 1996, est coordonnée par 
Santé publique France et repose sur la notification volontaire des cas de SHU chez des enfants 
âgés de moins de 15 ans par un réseau national de 32 services hospitaliers de néphrologie 
pédiatrique et de pédiatrie. 
 
La surveillance microbiologique des STEC est assurée par le Centre national de référence 
(CNR) des E. coli, Shigella et Salmonella (CNR-ESS) à l’Institut Pasteur à Paris (2) et son 
laboratoire associé (LA-RD ; laboratoire de microbiologie du CHU Robert-Debré, Paris) (3). 
Les infections à STEC sont confirmées sur le plan microbiologique au LA-RD. Toutes les 
souches de STEC isolées au LA-RD sont ensuite transmises au CNR-ESS pour séquençage 
du génome complet afin d’identifier des souches génétiquement liées.  
 
 

ALERTE 
 
Entre le 10 et le 18 avril 2019, Santé publique France a reçu 7 signalements de SHU 
pédiatrique notifiés par des services hospitaliers participant à la surveillance, comparé à moins 
de 10 cas par mois signalés en avril les années précédentes (1). Les cas résidaient dans 6 
régions différentes et avaient tous moins de 4 ans. 
 
À partir du 18 avril, la direction des maladies infectieuses (DMI) de Santé publique France, en 
collaboration avec les cellules de Santé publique France des 2 régions les plus touchées 
(l’Occitanie et Auvergne-Rhône-Alpes), a lancé des investigations épidémiologiques auprès 
des parents des cas à l’aide du questionnaire exploratoire STEC. Les investigations 
épidémiologiques avaient pour objectifs de : 
 

• Valider le signal 
• Identifier des expositions communes entre les cas afin de formuler des hypothèses sur 

une possible source commune d’infection ; 
• Recenser les informations nécessaires aux investigations de traçabilité des produits 

suspectés (lieux d’achat, marque et conditionnement du produit, carte de fidélité, 
période d’achat) ; 

• Estimer l’étendue de l’épidémie ; 
• Évaluer l’efficacité des mesures de contrôle.  

 
Le 25 avril, à la suite des premières investigations épidémiologiques, Santé publique France 
a alerté la Direction générale de l’alimentation (DGAl) et la Direction générale de la santé 
(DGS) du ministère de la santé de l’excès de cas de SHU pédiatrique et des investigations en 
cours. 
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MÉTHODES 
 
Investigations épidémiologiques 
 
Définition de cas 
 
Un cas confirmé a été défini comme une personne ayant présenté entre le 1er mars et le 12 
mai 2019 une diarrhée (sanglante ou non) ou un SHU avec mise en évidence de la souche 
STEC épidémique (O26:H11, ST21, porteur de gènes stx2a et eaeβ faisant partie du cluster 
cgMLST HC5|75047 (cf. Méthodes - Investigations microbiologiques)). 
 
A posteriori, et une fois le produit incriminé identifié suite aux investigations épidémiologiques, 
une définition de cas probable a été élaborée afin d’identifier d’autres cas potentiellement liés 
à cette épidémie. Un cas probable a été défini comme une personne ayant présenté entre le 
1er mars et le 12 mai 2019 un diagnostic de SHU, sans mise en évidence d’une souche de 
STEC, mais avec une exposition au produit incriminé. 
 
Pendant l’épidémie, une définition de cas suspect était utilisée : un enfant de moins de 15 ans 
ayant présenté depuis le 1er mars 2019 un diagnostic de SHU. 
 
Recensement et investigation des cas 
 
La recherche de cas pouvant être en lien avec cette épidémie a été effectuée : 
 
• Via les données de la surveillance du SHU pédiatrique : 

 

- Les pédiatres du réseau de surveillance du SHU pédiatrique ont été alertés et informés 
par email le 25 avril des investigations en cours et il leur était demandé de déclarer 
sans délai à Santé publique France tout nouveau cas de SHU pédiatrique 
diagnostiqué ; 

 
• Via le LA-RD, signalement immédiat à Santé publique France de : 

 

- tous les prélèvements de selles reçus pour les cas de SHU pédiatrique ; 
- tout isolement de souche de STEC O26 dans les prélèvements humains. 

 
Tout nouveau cas de SHU pédiatrique notifié par le réseau de surveillance ou par le LA-RD a 
fait l’objet d’une investigation immédiate (interrogatoire de la famille par téléphone) avec le 
questionnaire exploratoire STEC sans attendre les résultats du sérogroupe. Le questionnaire 
exploratoire recensait les expositions à risque dans les sept jours précédant le début de la 
diarrhée1 dont : 
 

• Alimentation et boissons 
• Contact avec des animaux de ferme 
• Voyages et expositions environnementales (baignades) 
• Contact avec des personnes ayant présenté une diarrhée 

 
  

                                                
1 15 jours avant la date de diagnostic de SHU en absence de diarrhée prodromique. 
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Une fois qu’une hypothèse sur une source potentielle de contamination a été émise, et afin de 
réaliser la traçabilité, les informations suivantes étaient recueillies pour les cas rapportant une 
consommation du produit : 
 

• Restes de produits consommés disponibles pour analyse microbiologique ; 
• Lieu d’achat (enseigne, ville), date d’achat, marque du produit, type de 

conditionnement (emballage, inclus dans plateaux…) ; 
• Numéro de carte de fidélité du magasin. Il était demandé aux parents l’accord de 

transmettre ces informations à la DGAl, qui demandait aux enseignes concernées 
d’exploiter les données enregistrées pour les cartes de fidélité concernant les dates 
d’achat et numéros de lots éventuels. 
 

Suivi de l’efficacité des mesures de contrôle 
 
Pour tout nouveau cas de SHU signalé jusqu’à fin mai, la consommation de saint-félicien et/ou 
saint-marcellin et, le cas échéant, son origine, ont été systématiquement documentées, sans 
attendre les résultats microbiologiques. À partir de fin mai 2019, le nombre de notifications 
étant revenu à leur niveau habituel, seuls les patients infectés par une souche de STEC O26 
faisant partie du cluster génomique HC5|75047 ont fait l’objet d’une investigation 
épidémiologique. En absence de nouveau cas lié au produit incriminé, cette procédure a été 
suspendue en septembre 2019. 
 
Investigations microbiologiques 
 
Prélèvements humains 
 
Les prélèvements des cas de SHU pédiatrique signalés ont été envoyés au LA-RD pour 
confirmation. 
 
Les infections à STEC ont été confirmées sur le plan microbiologique au LA-RD à l’aide des 
techniques suivantes sur selles ou écouvillonnage rectal : 
 

• Amplification génique directement sur les selles par PCR des gènes des facteurs de 
virulence stx (stx1, stx2), eae et ehxA, et des gènes codant pour 10 sérogroupes de 
STEC fréquemment observés en France chez les cas de SHU pédiatriques (O157, 
O121, O26, O103, O91, O145, O55, O111, O104 et O80) 
 

• Isolement des souches de STEC et caractérisation : facteurs de virulence (stx1, stx2, 
eae, ehxA, aggR) et sérogroupe. 
 

Toutes les souches humaines de STEC isolées au LA-RD ont ensuite été transmises au CNR-
ESS pour séquençage du génome complet (WGS). Le séquençage paired end (2x150 pb) des 
échantillons a été réalisé à la plateforme P2M (PIBnet, Institut Pasteur Paris) selon la 
technologie Illumina (NextSeq500®). La préparation des librairies a été effectuée à l’aide du kit 
Nextera XT DNA Library Prep. Les reads ont été filtrés selon un phred score minimum de 28 
sur une longueur minimale de 70pb à l’aide du logiciel Alien Trimmer (4).  
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L’analyse des génomes permet : 
 

• La détermination du sérotype moléculaire (antigènes O et H) (5), du multi-locus 
sequence typing (MLST) (6). 

• La recherche étendue de tous les gènes de virulence souhaités (stx, eae, ehx, saa, 
aggR, subA) et la détermination des différents types et sous types pour certains de ces 
gènes tels : stx1 (stx1a, c ou d), stx2 (stx2a, b, c, d, e, f ou g), et eae (eae  β, ε, γ, ζ, θ, 
ξ...) (7). 

• La recherche de gènes de résistance et de plasmides (8, 9). 
 

La comparaison génomique des souches a été réalisée par la méthode de core genome MLST 
(cgMLST) et par une analyse des single nucleotide polymorphismes (SNP) intégrées dans la 
plateforme web Enterobase (10). La comparaison a été réalisée avec l’ensemble de souches 
humaines de STEC O26 isolées au LA-RD depuis le 1er janvier 2017. 
 
Prélèvements d’origine alimentaire 
 
Le Laboratoire national de référence (LNR, VetAgro Sup, Campus vétérinaire de Lyon) (11) 
ainsi que le Laboratoire départemental d’analyse de l’Ain (LDA01) et le Laboratoire vétérinaire 
départemental 38 (LVD38) ont réalisé la recherche de STEC dans les prélèvements 
environnementaux et alimentaires du producteur incriminé. Plus précisément, le LNR, le 
LDA01 et la LVD38 ont réalisé la première étape de détection des marqueurs de présence de 
STEC dans les bouillons d’enrichissement des échantillons analysés. Le LNR a ensuite 
procédé à l’étape de confirmation des échantillons suspects (marqueurs eae, stx et 
sérogroupe positifs) par isolement des souches sur géloses chromogènes.  
 
Enquêtes au niveau de la production (fabrication et traçabilité) 
 
Santé publique France a notifié la DGAl le 25 avril 2019 des investigations en cours et de 
l’hypothèse sur une source commune de contamination. À partir de cette date, une enquête 
de traçabilité amont et aval a été réalisée par les directions départementales de la protection 
des populations (DDPP) des départements concernés et la DGAl en collaboration avec les 
sièges nationaux des enseignes de grande distribution concernées, à partir des dates et lieux 
d’achat du produit suspecté précisés par les familles des cas et des informations récupérées 
à partir des cartes de fidélité des familles.  
 
Cette enquête a porté sur : 
 

• Le contrôle et l’inspection de l’établissement producteur sur la base des critères légaux 
en vigueur ; 

• L’origine de la matière première (exploitants et dates de production) utilisée pour la 
fabrication de ces lots ; 

• Les fournisseurs de produits en vente dans les magasins pendant la période d’achat 
du produit par les familles de cas ; 

• Les lots pouvant correspondre aux lots consommés par les cas (pouvant être en vente 
dans les périodes et lieux d’achats des familles des cas) ; 

• Le circuit de distribution de ces lots ; 
• L’identification de l’ensemble des marques de vente du produit incriminé depuis début 

2019, et leur circuit de distribution. 
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RÉSULTATS 
 
Investigations épidémiologiques et microbiologiques 
 
Au total, 19 cas (18 cas confirmés et 1 cas probable) ont été identifiés dont 17 SHU et 2 cas 
de diarrhée sans complication (1 enfant et 1 adulte) (Tableau 1). Cinquante-trois pour cent des 
cas étaient de sexe féminin. L’âge médian des cas étaient de 22 mois (min-max : 6 mois – 63 
ans). Un seul adulte était touché et tous les cas pédiatriques avaient moins de cinq ans. Parmi 
les 17 enfants ayant présenté un SHU, 15 (88%) ont eu une diarrhée prodromique dont 8 
(53%) sanglante. Tous les enfants atteints de SHU ont été hospitalisés et 8 (47%) ont eu une 
atteinte neurologique. Concernant la prise en charge, 10 cas ont été dialysés et transfusés et 
six cas transfusés (non dialysées).  
 

| TABLEAU 1 | 
 

Tableau de cas. Epidémie d’infections à STEC O26. France, mars-mai 2019 
 

 
 
Les dates de début des signes s’étalaient du 31 mars au 12 mai 2019 (Figure 1). Deux enfants 
atteints de SHU n’ont pas présenté de diarrhée prodromique, et pour un enfant, la survenue 
de la diarrhée a précédé le diagnostic de SHU de plus de deux semaines. 
 
  

N° de cas
Classement 

de cas
Forme 

clinique

Consommation de 
Saint-Félicien et/ou 

Saint-Marcellin

Résultat 
microbiologique

cgMLST 
(HC5)

Profil phénotypique 
d'antibiorésistance

Gènes de résistance*

1 Confirmé SHU Oui O26:H11 stx2a eaeβ 75047 TEM TET R aph(6)-Id_strA; bla TEM-1B; tet(B)
2 Confirmé SHU Oui O26:H11 stx2a eaeβ 75047 MultiS
3 Confirmé SHU Oui (parents) O26:H11 stx2a eaeβ 75047 TEM TET R aph(6)-Id_strA; bla TEM-1B; tet(B)
4 Confirmé Diarrhée Oui O26:H11 stx2a eaeβ 75047 TEM TET R aph(6)-Id_strA; bla TEM-1B; tet(B)
5 Confirmé SHU Oui O26:H11 stx2a eaeβ 75047 TEM TET R aph(6)-Id_strA; bla TEM-1B; tet(B)
6 Confirmé SHU Oui O26:H11 stx2a eaeβ 75047 TEM TET R aph(6)-Id_strA; bla TEM-1B; tet(B)
7 Confirmé SHU Oui O26:H11 stx2a eaeβ 75047 TEM TET R aph(6)-Id_strA; bla TEM-1B; tet(B)
8 Confirmé SHU Oui (parents) O26:H11 stx2a eaeβ 75047 TEM TET R aph(6)-Id_strA; bla TEM-1B; tet(B)
9 Confirmé SHU Oui O26:H11 stx2a eaeβ 75047 TEM TET R

10 Confirmé SHU Oui O26:H11 stx2a eaeβ 75047 TEM TET R aph(6)-Id_strA; bla TEM-1B; tet(B)
11 Confirmé SHU Oui (parents) O26:H11 stx2a eaeβ 75047 TEM TET R aph(6)-Id_strA; bla TEM-1B; tet(B)
12 Confirmé SHU Oui O26:H11 stx2a eaeβ 75047 TEM TET R aph(6)-Id_strA; bla TEM-1B; tet(B)
13 Confirmé SHU Oui (parents) O26:H11 stx2a eaeβ 75047 TEM TET R aph(6)-Id_strA; bla TEM-1B; tet(B)
14 Confirmé SHU Oui O26:H11 stx2a eaeβ 75047 TEM TET R aph(6)-Id_strA; bla TEM-1B; tet(B)
15 Confirmé SHU Oui O26:H11 stx2a eaeβ 75047 TEM TET R aph(6)-Id_strA; bla TEM-1B; tet(B)
16 Confirmé Diarrhée Non O26:H11 stx2a eaeβ 75047 TEM TET R aph(6)-Id_strA; bla TEM-1B; tet(B)
17 Confirmé SHU Possible O26:H11 stx2a eaeβ 75047 MultiS
18 Confirmé SHU Non O26:H11 stx2a eaeβ 75047 TEM TET R aph(6)-Id_strA; bla TEM-1B; tet(B)
19 Probable SHU Oui négative - -

*aminoglycoside; beta-lactamase; tetracycline
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| FIGURE 1 | 
 

Distribution hebdomadaire des cas en fonction de la semaine de survenue de la diarrhée 
(semaine de diagnostic de SHU pour les cas sans diarrhée prodromique). Epidémie 
d’infections à STEC O26. France, mars-mai 2019. 
 

 
 
Les cas résidaient dans 8 régions de France métropolitaine (Figure 2). 
 

| FIGURE 2 | 
 

Répartition géographique des cas selon la région de résidence. Épidémie d’infections 
à STEC O26. France, mars-mai 2019 

 
 
Pour 18 des 19 cas, un prélèvement a été envoyé au LA-RD pour confirmation d’infection à 
STEC et caractérisation des souches isolées. Pour un cas de SHU, la recherche de Shiga 
toxines 1 et 2 par PCR à l’hôpital était négative et aucun prélèvement n’était disponible au 
moment du signalement pour transmission au LA-RD. 
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Une souche de STEC O26 stx2 eae a été isolée au LA-RD dans les prélèvements des 18 cas. 
Parmi les 18 souches avec un résultat de test d’antibiorésistance, 16 présentaient un même 
profil de résistance (Tableau 1). 
 
Le sous-typage des STEC effectué par le CNR-ESS a montré que les 18 souches isolées au 
LA-RD dans le cadre de l’épidémie étaient toutes des STEC O26 stx2a eaeβ, ST21. L’analyse 
phylogénique incluant toutes les souches humaines isolées depuis le 1er janvier 2017 indiquait 
que les souches de cette épidémie appartenaient toutes à un même cluster génomique 
cgMLST HC5|75047 et à un même cluster après phylogénie basée sur des SNP (Figure 3).  
 
Une souche ancêtre aux souches épidémiques a été identifiée chez un cas de SHU pédiatrique 
résidant dans le département 38 et notifié à Santé publique France en septembre 2018.  
 
L’enquête alimentaire auprès des cas a permis de montrer que parmi les 18 cas confirmés : 
 
• 15 ont rapporté la consommation des fromages saint-félicien et/ou saint-marcellin soit par 

le cas (11 cas) soit dans l’entourage familial d’un cas non consommateur (quatre cas) 
(Tableau 1). Pour ces quatre cas, tous âgés de 2 ans ou moins, la consommation des 
fromages par un membre de la famille suggère soit une consommation passée inaperçue 
soit une contamination croisée (couteau, planches à découpes…). Les consommateurs 
des fromages dans la famille de ces 4 cas n’ayant pas rapporté de signes cliniques, une 
transmission interhumaine reste moins probable. 
 

• Pour un cas (cas 17), les parents rapportaient une possible consommation de fromages 
suspectés par l’enfant (possible achat de fromage rapporté par la famille). 

 

• Pour 2 cas confirmés, aucune consommation de ces fromages n’a été rapportée ni par le 
cas ni dans l’entourage familial.  

 
Le cas de SHU pédiatrique avec la souche ancêtre à la souche épidémique a été investigué 
rétrospectivement à l’aide du questionnaire exploratoire STEC. Aucun lien avec les fromages 
incriminés n’a été identifié pour ce cas. À partir du 12 mai (date de début de symptômes du 
dernier cas), aucun nouveau cas de SHU ou de diarrhée sanglante à STEC O26 appartenant 
au cluster épidémique n’a rapporté la consommation des fromages incriminés. 
 
La grande majorité des cas confirmés (16 sur 18) étaient des cas isolés. Des cas de diarrhée 
sans complication ont été rapportés chez un membre de la famille pour seulement 2 cas. Pour 
un cas, il s’agissait de la fratrie d’une famille pour qui la consommation des fromages était 
rapportée pour les parents (suspicion de contamination croisée). Pour l’autre cas il s’agissait 
d’une famille ne rapportant pas la consommation des fromages incriminés. Ces personnes ont 
présenté une diarrhée simple avec résolution spontanée et aucune coproculture permettant 
de confirmer l’origine de l’infection, et notamment une infection à STEC, n’a été réalisée pour 
ces personnes. 
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| FIGURE 3 | 
 

Epidémie d’infections à STEC O26, HC5|75047. France, mars-mai 2019. Phylogénie 
basée sur 9082 SNPs de 143 STEC O26:H11, ST21, isolés de prélèvements humains 
entre le 1 janvier 2017 et le 15 mai 2019. Génome de référence utilisé pour le mapping :  
201700903 
 

 
 
 
Enquête de traçabilité et mesures de gestion 
 
Au 26 avril, 19 cas suspects étaient en cours d’investigation par Santé publique France. Les 
résultats de l’analyse des selles au LA-RD étaient connus pour 13 enfants ; un STEC O26 
avait été identifié pour tous. Les analyses étaient en cours pour les 6 autres enfants.  
Le séquençage du génome complet sur les 13 souches de STEC O26 isolées était également 
en cours. Les parents de huit enfants sur 13 interrogés avaient rapporté la consommation de 
fromages au lait cru de type saint-félicien et/ou saint-marcellin soit par l’enfant (6 enfants) soit 
par les parents (2 enfants). La traçabilité des cartes de fidélité réalisée par la DGAl était 
disponible pour 3 enfants et a identifié l’achat de fromages saint-félicien et/ou saint-marcellin 
provenant d’une même fromagerie (Fromagerie A) située dans le Drôme (département 26). 
 
Le 27 avril, au vu de l’enjeu de santé publique, la DGAl, après concertation avec Santé 
publique France et la DGS, a procédé, en relation avec la DDPP de la Drome, au retrait du 
marché des produits fabriqués depuis le 1er février 2019. Le rappel a été effectué par 
communiqué de presse auprès des consommateurs, sans attendre les résultats du 
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séquençage du génome complet des souches humaines et d’analyses microbiologiques au 
sein de la Fromagerie A (12) (Annexe 1).  
 
Ces mesures ont été prises sur la base de plusieurs arguments : 
 

• L’excès de cas de SHU observé avec la prédominance du sérogroupe O26 ; 
• La gravité des cas ; 
• La proportion élevée de familles ayant rapporté une consommation de fromages saint-

félicien et/ou saint-marcellin par le cas ou l’entourage familial ; 
• L’identification via les cartes de fidélité d’un même producteur des fromages achetés 

par les familles de 3 cas. 
 
Au total, la traçabilité des achats a permis de documenter l’achat de fromages de la 
Fromagerie A sur la carte de fidélité pour 7 cas confirmés sur les 15 ayant rapporté la 
consommation de ces fromages. Pour les 8 autres cas, la traçabilité a montré que les fromages 
de la Fromagerie A étaient vendus dans les lieux d’achat cités par les parents. Pour le cas 
avec possible consommation des fromages, la famille consommait ce type de fromages mais 
n’avait pas de certitude sur le lieu d’achat et ne détenait pas de carte de fidélité ; la traçabilité 
n’a pas pu être documentée. Pour un cas de SHU pédiatrique sans mise en évidence d’une 
souche de STEC (analyse négative à l’hôpital sans envoi de selles au LA-RD), la 
consommation des fromages incriminés a été documentée par une carte de fidélité (cas 
probable). 
 
Les enquêtes de traçabilité menées par les services de contrôle de l’alimentation des DDPP 
ont permis ensuite de préciser certaines présentations (lots de fromages ou des plateaux de 
fromages) ou dénominations commerciales des fromages au lait cru produits par la 
Fromagerie A qui n’étaient pas précisés dans le retrait-rappel du 27 avril. Des mesures 
complémentaires au rappel ont été mises en œuvre le 2 mai 2019 (13) (Annexe 2).  
 
Une information sur le risque de consommation des fromages au lait cru par les jeunes enfants, 
notamment de moins de 5 ans, a été diffusé dans les médias (communiqué de presse sur le 
retrait-rappel, journaux…). 
 
Dès le 27 avril, la fabrication de fromages au lait cru dans la fromagerie A a été suspendue et 
le lait des 33 producteurs a été envoyé en pasteurisation. Un arrêté préfectoral a encadré cette 
mesure dès le 28 avril.  
 
Le 17 mai, la Fromagerie A a été autorisée à reprendre la mise sur le marché de fromages au 
lait thermisé. 
 
Investigations vétérinaires et analyses microbiologiques 
alimentaires 
 
Des analyses ont été réalisées sur des lots de fromage à risque (identifiés au travers des 
enquêtes de traçabilité et des achats des familles) et détenus dans l'échantillothèque de 
l’entreprise. Au total, 167 fromages et le lait de 10 cuves ont été analysés. Toutes les analyses 
se sont révélées négatives. 
 
Dans les semaines suivant l’alerte, les DDPP 26 et 38 ont réalisé des contrôles des 
producteurs de lait afin de vérifier le respect des bonnes pratiques d'hygiène (et notamment 
l'hygiène de la traite et la conduite d'élevage) et des analyses de filtres à lait de la trentaine de 
producteurs approvisionnant la Fromagerie A en lait ont été mises en place.  
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À l’issue de ces analyses, ont été mises en évidence sur des filtres à lait deux bactéries E. coli 
sans similarité, en termes de profil génétique, avec les souches de STEC isolées et 
génotypées chez les cas confirmés : 
 

- Une souche STEC (pour un seul éleveur) d’un sérotype autre que O26 ; 
- Une souche AEEC O26 (non porteuse du gène de virulence stx). Le séquençage de 

cette souche permet en outre de montrer qu’elle n’appartenait pas au cluster 
épidémique HC5|75047.  

 
Le lait des éleveurs pour lesquels les filtres à lait ont révélé la présence de STEC dans les 
filtres à lait a été maintenu en pasteurisation.  
 
Les résultats favorables (inspections, analyses, etc.) des investigations réalisées suite à 
l’alerte, ainsi que l’absence de nouveaux cas d’infection liés aux fromages suspectés, ont 
conduit à l’autorisation de la reprise de la production habituelle des fromages fin août. 
 
Alerte internationale 
 
Les investigations de traçabilité ont montré que certains fromages de la Fromagerie A étaient 
distribués dans 33 pays en Europe et dans le monde. Les autorités sanitaires de ces pays, ont 
été informées par plusieurs biais : 
 

• Le 30 avril un message a été publié sur la plateforme « Epidemic Intelligence 
Information System – Food and Waterborne Diseases » (EPIS-FWD) de l’ECDC avec 
une mise à jour le 7 mai avec la séquence génomique de la souche épidémique (14) ; 

• Le 30 avril une alerte a également été diffusée par le « Rapid Alert System for Food 
and Feed » (RASFF 2019.1615) ainsi qu’un message INFOSAN (15) ; 

• Le 30 mai un article a été publié dans la revue scientifique Eurosurveillance (16). 
 
Aucun autre pays n’a rapporté des cas en lien avec l’alerte. 
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DISCUSSION 
 
Les résultats des investigations de cette épidémie d’infections à STEC O26 ont mis en évidence 
la consommation de fromages saint-félicien et/ou saint-marcellin comme seul aliment en 
commun consommé par la majorité des cas. Ces éléments ont permis d’identifier, via les achats 
enregistrés sur les cartes de fidélité de plusieurs cas, des fromages issus d’une même 
production. Les signalements de cas par le réseau de surveillance du SHU pédiatrique a permis 
de détecter l’épidémie et d’initier rapidement des investigations épidémiologiques dans le but 
d’identifier une possible source commune à l’origine des cas. L’excès de cas observé par les 
signalements des cliniciens a été confirmé ensuite par les résultats microbiologiques qui ont mis 
en évidence une prédominance du sérogroupe O26 et l’identification d’un cluster épidémique 
par le cgMLST (HC5|75047).  
 
Un retrait-rappel des fromages incriminés a débuté dès le 27 avril. Le nombre important de cas 
de SHU pédiatrique dont la majorité STEC O26, la proportion élevée de cas qui rapportait la 
consommation de mêmes fromages et la gravité des cas ont conduit les autorités sanitaires à 
initier rapidement les mesures de contrôle. 
 
Les investigations au sein de la fromagerie et auprès des fournisseurs de lait n’ont pas permis 
de retrouver l’origine de la contamination. Toutefois, la présence de STEC O26 dans la filière 
laitière ainsi que des épidémies liées à la consommation de fromages au lait cru ont déjà été 
documentées à plusieurs reprises en France et dans d’autres pays (16-24). La détection des 
STEC dans les fromages et le lait cru représente une difficulté pour les producteurs et les 
autorités sanitaires. Une excrétion ponctuelle par les animaux, une contamination hétérogène et 
un faible niveau de contamination sont à l’origine de ces difficultés (25 ; LNR, données non 
publiées). Pour cette raison, les données des investigations épidémiologiques, 
microbiologiques, vétérinaires, et de traçabilité restent essentielles pour rassembler un faisceau 
d’arguments permettant d’identifier une source commune en situation de cas groupés 
d’infections à STEC. 
 
Cette épidémie est notable en raison du jeune âge des cas (âge médian 22 mois) et de la gravité 
des infections (environ 50% des SHU avec une atteinte neurologique). Le fait que la quasi-
totalité des cas était des enfants de moins de 5 ans suggère une contamination faible, plus 
susceptible de toucher les enfants en bas âge.   
 
Les investigations ont identifié pour 4 enfants une exposition aux fromages incriminés via la 
consommation de ces fromages rapportée dans l’entourage familial (tous asymptomatiques). 
Une contamination croisée ou une consommation passée inaperçue pourraient potentiellement 
expliquer ces infections. Ces cas soulignent l’importance lors de l’investigation de rechercher 
d’autres consommateurs de produits suspectés au sein de l’entourage des jeunes enfants non 
consommateurs (foyer familial et famille élargie, lieu de garde…). La consommation de l’aliment 
incriminé par un proche de cas ne rapportant pas lui-même de consommation a déjà été décrite 
lors de l’épidémie de STEC O157 liée à la consommation de camembert au lait cru en 2013 (19) 
et de l’épidémie de STEC O26 liée à la consommation de reblochon en 2018 (24). 
 
Cette épidémie souligne encore une fois le risque que représente la consommation de fromages 
au lait cru pour les populations sensibles, notamment les jeunes enfants. Suite à cette épidémie, 
le ministère de l’agriculture et de l’alimentation, le ministère des solidarités et de la Santé et 
Santé publique France ont renforcé les messages de prévention auprès des consommateurs et 
des mesures de prévention au niveau du consommateur devraient continuer à être priorisées 
pour mieux sensibiliser le grand public à ce risque. Une communication ciblée auprès des 
professionnels de santé de la petite enfance (médecins généralistes, pédiatres, assistantes 
maternelles…) pourrait également permettre d’améliorer l’information sur ces risques.  
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